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Avant-propos
L’approche retenue pour l’analyse de la Zone de gestion intégrée des ressources en eau L’Assomption (Zone GIRE 

L’Assomption) s’appuie sur le Cadre écologique de référence (CER), développé par la Direction de l’écologie et 

de la conservation (DEC) du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques (MDDELCC). Lors de l’élaboration du PDE L’Assomption, publié en mars 2006, une 

première collaboration avait permis à l’organisme de bassin versant CARA (OBV CARA) de présenter le portrait 

du bassin versant de la rivière L’Assomption en relation avec le CER terrestre et aquatique. 

Le Plan directeur de l’eau de la Zone GIRE L’Assomption, qui s’inscrit dans une démarche pilote initiée en 

étroite collaboration avec la DEC, poursuit comme principal objectif de mieux identi�er les causes probables de la 

contamination de l’eau par le phosphore et par conséquent, les types de milieux du territoire à risque d’exportation 

en phosphore vers les plans d’eau. Cette approche vise à réduire les pressions exercées sur le territoire pour assurer 

le maintien ou l’amélioration de l’intégrité des écosystèmes aquatiques. 

Les pressions qui proviennent des usages du territoire a�ectent principalement la qualité de l’eau des écosystèmes 

aquatiques, soit leur intégrité chimique. Pour en évaluer l’état qualitatif,  le paramètre phosphore sera l’indicateur 

d’intégrité chimique retenu parmi les principaux paramètres de qualité de l’eau (phosphore, azote, pesticides, 

matières en suspension, ect.) parce qu’il est généralement le facteur limitant qui engendre une dégradation du 

milieu aquatique par un apport excessif de substances nutritives qui causent l’eutrophisation des plans d’eau. 

Cette démarche pilote initiée avec la participation de la DEC a également béné�cié du support scienti�que et 

technique de la Direction du suivi de l’état de l’environnement (DSÉE) et de la Direction des politiques de l’eau 

(DPE) du MDDELCC. L’organisme de bassin versant CARA pro�te de la présente pour remercier Messieurs Marc 

Simoneau et Jean-�omas Denault pour leur contribution scienti�que et technique. 

L’OBV CARA tient également à souligner toute son appréciation à Mesdames Claire Poulin, Julie Labbé et Nancy 

Blanchette du Service de la gestion intégrée de l’eau pour l’appui et la con�ance témoignée dans le cadre de cette 

démarche pilote du PDE Zone GIRE L’Assomption.

Le PDE Zone GIRE L’Assomption est constitué en trois volets :

1. la présentation de la zone;

2. l’analyse de la zone;

3. les enjeux et orientations pour la mise en œuvre.

Le Plan d’action lié à la mise en oeuvre du PDE est présenté dans un document distinct.
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Mise en contexte
Par l’adoption de la Politique nationale de l’eau, le 

26  novembre 2002, le gouvernement du Québec 

venait de se joindre à la volonté mondiale de mieux 

encadrer la gestion intégrée des ressources en eau 

en favorisant un mode de gestion qui implique une 

responsabilisation accrue de tous les usagers. 

C’est dans ce nouveau contexte politique au Québec 

que la gestion intégrée des ressources en eau par 

bassin versant (GIRE) fut con�ée aux organismes 

de bassin versant (OBV) a�n d’assurer une logique 

rigoureuse dans la prise de décision et dans la 

pertinence des interventions, et ce, à l’échelle de 

l’unité hydrographique du bassin versant.

La mise en place d’une gouvernance de l’eau par bassin 

versant nous amène à comprendre et à favoriser une 

meilleure cohabitation des usages et activités liés aux 

ressources en eau. Pour ce faire, les préoccupations 

environnementales doivent être prises en compte en 

parallèle avec les priorités économiques, sociales et 

politiques, puisqu’elles in�uencent di�érents aspects 

de notre vie, notamment la santé, l’économie, le 

travail.

Puisque le plan directeur de l’eau a pour principal 

objectif de favoriser l’amélioration de la qualité des 

ressources en eau d’un territoire hydrographique, il  

doit faire appel à un changement de comportement 

en regard des usages et activités liés à l’eau. 

La valorisation des ressources en eau doit faire partie 

intégrante du processus décisionnel dont l’application 

à l’échelle humaine doit s’imbriquer dans une approche 

territoriale physique plutôt qu’administrative.

Le plan directeur de l’eau ne peut faire abstraction 

des con�its d’usages, ce qui nous amène à traiter 

des ressources en eau en fonction de l’in�uence du 

territoire sur l’eau et des pressions générées sur la 

ressource. La gestion intégrée des ressources en eau 

par bassin versant doit s’inscrire dans un projet de 

société où l’on tiendra compte, dans la mise en oeuvre 

des solutions, autant de l’approche humaine que 

technique et scienti�que. L’humain habite le territoire, 

il doit donc faire partie intégrante de la solution pour 

assurer le succès de la démarche et surtout la durabilité 

des interventions. 

Figure i Page couverture de la Politique nationale 
de l’eau
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Source : Gouvernement du Québec, 2002
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L’élaboration du plan directeur de l’eau (PDE) est, à 

maints égards, un exercice de plani�cation analogue à 

celui du schéma d’aménagement et de développement 

(SAD). Tout comme ce dernier, le PDE est un outil 

d’aide à la décision qui doit re�éter les préoccupations 

des usagers de l’eau d’un territoire donné, tout en 

tenant compte des orientations gouvernementales, du 

milieu municipal et des citoyens. La vision qui appuie 

la démarche doit mobiliser les acteurs, être facile à 

transmettre et surtout, doit permettre de se projeter 

dans le futur.

En avril 2012, le processus de révision du PDE 

L’Assomption fut amorcé dans le contexte du 

nouveau territoire de la Zone GIRE L’Assomption et 

des besoins d'actualiser les connaissances sur le bassin 

versant de la rivière L’Assomption. L’élaboration de 

cette 2e génération de PDE s’inscrit dans la démarche 

amorcée en 2007 par l’OBV CARA et pour laquelle 

l’objectif visé est de faciliter l’arrimage du PDE 

aux SAD des 11 MRC incluses dans son territoire 

d’intervention.  

Pour ce faire, le PDE de la Zone GIRE L’Assomption 

traite de l’in�uence du territoire sur l’eau en s’appuyant 

sur le Cadre écologique de référence (CER) développé 

par le ministère de l’Environnement et de la Faune du 

Québec, Direction de la conservation et du patrimoine 

écologique (MDDELCC depuis 2014).

Le CER cartographie et décrit le territoire sous forme 

de systèmes pour comprendre le fonctionnement et 

pour évaluer les capacités, les sensibilités et les limites. 

Il propose ainsi un cadre structurant, à la fois pour 

le portrait et le diagnostic, et permet de spatialiser et 

prioriser les solutions à mettre en œuvre pour résoudre 

les problèmes environnementaux liés à l’eau dans la 

Zone GIRE L’Assomption. 

© Jean-Pierre Gagnon

Figure ii Vue aérienne, rivière L'Assomption
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Une vision... des actions!

La notion de vision partagée prend tout son sens dans le contexte où la mise en place progressive de la gestion 

intégrée des ressources en eau par bassin versant reste un dé� collectif où tous les acteurs s’impliquent, 

individuellement et collectivement, dans l’atteinte d’un même objectif. 

Pour ce faire, les membres du conseil d’administration de l’OBV CARA, dans un exercice de priorisation des 

enjeux du territoire de la Zone GIRE L’Assomption, ont retenu six enjeux:

1. L’aménagement du territoire et le développement;

2. L’approvisionnement en eau potable et sa protection;

3. La protection et la conservation des écosystèmes aquatiques et riverains;

4. La santé, la sécurité publique et la gestion des inondations par bassin versant;

5. Le récréotourisme lié à l’eau;

6. La sensibilisation et l’éducation.

Ces enjeux seront abordés en fonction des grandes orientations retenues et des pistes de solution identi�ées et 

pour lesquelles un plan d’action est proposé.

Figure iii Rivière L’Assomption, Saint-Côme
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